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Tarifs des prestations Placements  
Valable à partir du 1er janvier 2024 (sous réserve de modifications) 

 
Négoce de titres – Courtage 

 
 

 

Tarif standard 
Actions, Produits structurés &  
Fonds négociés en Bourse Obligations 

Commission d’émission Fonds,  
Plan d’épargne en fonds de placement*  
(souscription à la valeur d’inventaire nette / NAV) 

 Suisse** 
Etranger &  
Hors bourse  

Fonds monétaires & Fonds 
obligataires 

Fonds en actions,  
Fonds stratégiques & autres 
fonds 

Pour les premiers CHF 100’000 1.00 % 1.50 % 0.70 % 0.80 % 1.50 % 

+ pour valeurs supérieures à CHF 100'000 0.16 % 0.70 % 0.18 % 0.17 % 0.73 % 

Minimum CHF 80.00 CHF 100.00 CHF 80.00 CHF 70.00 CHF 70.00 

E-banking et mandat de conseil 50 % du tarif standard 

Minimum e-banking et mandat de conseil CHF 40.00 CHF 50.00 CHF 40.00 CHF 35.00 CHF 35.00 

 

Le courtage est calculé selon un tarif échelonné, les montants individuels étant calculés par limite échelonnée et ajoutés au courtage total. Lorsque des ordres de bourse sont exécutés en plusieurs étapes, le barème 
quantitatif ci-dessus s’applique par décompte. Dès le deuxième jour, un décompte distinct est établi. Les courtages sont exemptés de TVA. Les taxes légales et taxes de bourse ainsi que les impôts et frais externes sont 
débités en sus. Si un fonds ne peut pas être attribué à l’une des catégories mentionnées (source: SIX Telekurs), le tarif pour les fonds en actions est appliqué. 
 
Les frais de conversion monétaire sont encourus lors de l’acquisition et la vente d’instruments financiers libellés en monnaie étrangère. Si le client dispose d’un compte d’ordre dans la monnaie étrangère correspondante, 
il n’y a pas de conversion au moment de l’acquisition (à condition que le compte d’ordre présente un avoir suffisant) ou de la vente de l’instrument financier. 
 
Les conditions relatives à la prévoyance sont à reprendre dans le document «Prévoyance – Aperçu des conditions» (consultable sur www.raiffeisen.ch/fondation ou sur demande auprès de la Banque). 
 
* Investissements dans un plan d’épargne en fonds de placement: 50 % du tarif standard / minimum non applicable 
** SIX Swiss Exchange, SIX Swiss Exchange Blue Chip, SIX Structured Products Exchange, Berner Börse / Produits structurés: produits en cours d’émission, produits non cotés (marché gris inclus) 


